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^CCORD
D t AS-q]STÀI.:ICE CHNIQUE

ENT,lE

ET

LI. BANAUE ]SLAMI DE DEVELOPPEMENT

PORTANT SUR LA PREPARATION DU PLAN DETAILLE Eî LA

PREPIRA.TT ON DES DOSSÏERS DIAPPEL DIOFFRES DE LA

ROUTtr DJOUGOU PO F.C ^. AU BENIN,

LE GQUVERNEI'{ENT D.B LA RiTUBLISUE POPULAIRE DU BENIN



Le Gouvernement de }a République Populaire du Bénin
dénommé ci-après t'le Oouvernementrr et J-a Banque fslamique de Dévelop-
pement dénommée ci-âprès trLa B;\IJQUEti d.és ir-ant concfure un accord dans
le cadre de lrassistance tec]:nique à fourn.ir aux pays membres Ce la
Banque sont convenus de ce qui sult :

ART]CLE I

Section 1. 01.

La B^NIQUE mettra Èr 1a disposition du GOU1/ERNEI4ENT une as-
sistance technique sous forme cie subvention pour un montant ne dépas-
sant pas 1a contrevaleur de dinars islamiques 150 OOO (ceot clnquante
milLe) et de prêt pour un montant n,excédant pas 1a contrevaf er:r de
dinars lslamiques fiA 77O (trois cen L r.rif.r-e sent cent soixante ). Le
prêt et la subvention seront pré1evée du coripte spécial_ drassistance.

Cette oiutribution ne sera utifiséc que pour couvrir le
cott de 1a préparation Cu plan détai1l t1 a-insi que la préparation des
dossiers drappel d roffres de fa rout.e Djcugou porga au Bénin.

ABTICLE LI-

NATURE DES ETUDES ET PRESTATIONS

Section 2 . 01.

Ltétude a pour but l-a préparation du plan détai11é et

A§COB-D--Q.'ASST§W
LE GoIIVERNEMENT pli Ur _B@

ET DE LÀ-BA}IQUE-If,L4IIIOUE !E DEVELOPPE}trNT.

CONCERNANT LA PP€PARAT]ON DU PLAN DETAILLE ET LA

PREPARATION DI§ 
-DQSSIqR§_DI 

AFPE! DIOFFRES DE LA

ROUTE DJOGOU PORGA AU FENIN.

LEI PRET ET LA SUBVENTIOI{
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des;;oossiers drappel d'offres du tronçon <ie la route Djougou-porga
et qui couvre une distance dienviron 192 kn. Cette route, essentièI-
lement destinée au transport rôutier, aura un caractère à la fois
nationaf et internâtional,

Lrassistance technique proposée devra être achevée dans
une période de 12 mois à compter de la date de c1émarrage de ltétude
et couvrira les activi-tés tel-l-es que définies et contenues dans les
termes de référence qui seront agréés par les deux parties.

Sect10n 2.O2 - Les termes de 41f-él:e nc e

Les termes de réf érnc,'
tenir l-raccord des deux parties.

du projet en quc;tion devront ob-

Sec ti on 2,O3 - Procédure dê gestion de l-rassistance technique

La procédure de gestion de lrassis'i;ance technique objet
de cet Accord ainsi que les règles à suivre dans les appels droffres
internationaux seront en conf ormi.té avec 1a procédure et règles de
gestiôn et de sélection des ofires approuvées par 1a BANQUE.

ARTICLE ]IT

ES DIEIIGAGEMEN]T DES CONSI]LTA.1.'TS

L?acquisition des prestations do consultaûts et des ser-
vices sera conforme altx proôédures et règlen:ents appliqués par 1a
BANQUE.

ART]CLE ÏV

FIN,.\NCEMENT DU PROJIT

Section 4.01 -
Le cott de 1a préparaticn du plan détai1l-é et des dos-

slers drappel di offres objet de ret Accord sera couvert par une
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subvention ne dépessant pas 1a contrevafeur de rii.nars islamiques
1rO 000 (cent cinquante mille) et un prêt ne clépassant pas la contre-
vafeur de dinars islamiques 11O 77O (trois cent trente mi11e sept
cent soixante dix). Le prêt sera amorti en f6 (seize) ans avec un
différé 11 tamortissement de 4 (quatre ) ans et engendrant des charges
administratives s I étèv.rnt à Ia contrevaleur c'le rlinars islamiques
50 8r5 (cinquante milte huit cent cinquante cinq) tel qurif est indlqué
dans lrAnnexe 1A et B de ],Accord. Cette somme forfaitaire, si ca1-
cu1ée sur une base annuel-le, donnera 1r5 % (un et demi pour cent).
Section 4 ^)-

Le GOUVERNEIïEI\iî s'engage à financer fe cott en monnaie
1oca1e et tout dépassement du cott estj.matif d.u projet.

Sec tion 4.o3

Leâ parties à ce présent Accord. acceptent toutes 1es dis-
positlons des conrlitions généra1es applicables aux Accords de prêt
et de garantie établies par 1a B.aNOUE lè B/ll/ 1|976 a,,rec même force
obligatoire et 1es mêmes effets comme si elfes étaient établies pour
servir dans l-e cadre du prjsent Accord..

Section 5. 01 -
Le GOWERNEMENT mettra à la disposition du consultant tous 1es

renseignements jusque 1à recueirl-is sur 1e projet ainsi que toutes
les données techniques, rapports, cartes et vues aériennes et ce à
titre grâcier..x. De tels renseignements seront à ltusage excrusif du
personnel travaillant sous Ia responsabil,ité du consurtant en questlon
..Le GOUvERNEMENT devra entièrement coopérer avec fe consultant et la
BANQUE durant la conciuite de l'étude objet du projet. La supervision
de rtexécution des travaux re1ève de Ia responsabilité du r"tinistère
de lrEqulpement et des transports, Organisme de tutelle du projet _

lequel devra nommer un ingénieur en chef pour coordonner et contrôler
1es travaux du consuftant.

ARTICLE V

OBLIGATIONS DU GOUI'ERNEMENT



4

Section 5.02

Dans Ia mesure de ses moyens le GOUVERNEMENT rnettra à Ia
disposition du projet 1e matérie1 et le personnel homologue nécessaires
et fournira également à ce clernier tous âutres services et facil-ités
requls pour ltexécution du projet te1 que cel-a se trouve déflni à la
Section 5.06 du présent Accord.

Section 5. OJ

Le

acquisition
jet.

GOWERNEMENT fera tous les efforts possibles pour 1a libre
de tous terrain notamment requis pour lrexécution du pro-

Le GOWERNEMENT stengage à fournir régulièrement à 1a BANOTE
des rapports sur 1tétat dravancement des travaux.

Section 5.04

Le GOUVERNENEI{T acccrdera au consul-tant ainsl quraux membres
de son personnel, l-es immunités et privilèges ci-après :

a) imnn:nltés judiciaire en ce qui concerne 1es actes accomplis en
exécuti-on de leurs fonctions officierr-es dans 1e cadre d.u projet ;

b) exempti.on des restrlctions d'imigration pour r-e membre du per-
sonnel 1ui-même, son épol'se et les personnes à charge dudit membre ;

c) fe privilège dtentrer dans Ie territoire avec un montant rai-
sonnable de devises soit pour des fins Iiées au projet ou pour leur
usage personnel, le droit également de rapatrier toute somme d rargent
avec laquel1e 1l-s seraient entrés dans re territoire, ou conformément
aux dlspositions en vigueur pour 1e contrôle des changes toutes sommes
drargent qurils sont susceptibles de percevoi.r dans le cadre de l_,exé-
cution du projet ;

d) ces mêmes facir-ités de rapatriement seront également accordées
à ]eurs épouses et aux membres à charge de leurs familfes respecti-ves
et ces dites facilités seront les mêrnes que cerfê consenti.e aux membres
du corps diplomatique en cas de crise internationafe.
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e) inviolabifité des documents du consultant et de toutes autres
pièces afférentes au projê t.

Section 5.O5 -

Dans 1a mesure de ses moyens re GouvrRtüEyEtIT fournira au
projet 1es services, équipements et facilités indiqués ci_après :

un personnel quaJ-ifié, dtautres personnels, du matérief de bureau
et autres fournitures, tous autres équipements jugés localement néces-
sai.res à ltexécution des travaux.

ARTICLE V]

C2ORDnJATIIN pU PROJI]T

Section
Le GO1IVSRNEMENT par 1a présente, désigne Ia Direction

des Routes et Ouvrages dtArt comme Agence drexécution du projet. Le
Mlnlstère de lrEqulpement et cles Transports contrô1era les travaux,

Une êxemption de toutes taxr.s; droits et douane et autres
impositions devra également être consentie par 1e GowERNEi,ïnNT surtout
en ce qui concerne :

a) les taxes affectant directement fe consul_tant,
t) les prestations ou salaires du personnel expatrié engagé par

1e consultant dans le cadre de f'exécution du projet ;

c) 1es biens durables important par fe consurtant vers le terri-
toire du bénéflciai'r:e ou par }e personner dud.it consurtant pour son
usage personnel. rl- est entendu toutefois que de tels biens doivent
être rapâtriés après exécution du proejt ou vendus en République popu-
laire du Bénin conformément ar.rx règlements ciouaniers en vigueur.

Le GOUVERNIEM,ENT permêttra I r importation temporaire de ma_
chines, véhicules et équipements divers comprenant notamment du maté-
riel de bureau et ce, pour des fins 1iées au projet.

Section q. O6 - Contributi on du GOUVERNEI.TENî
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traitera avec fe consultant et ta BANQUE et sera directement respon*
sable de lraccompl-issement des obl-igations qui incombent au GOUVERNE-
MENT en vertu du présent Accord, en ce qui concerne fe clomaine tech-
nique.

ARTICLE VII

ENîREE EN VIGUEL]R ET DATE DIEF'FEÎ

Section 7.01 Entr ueur

Le présent liccord nrentrera en vigueur que :
(") f - )-orsque Ia Banque aura reçu une preuvÊ :atisfaisante

que }a conclusion et ltexécution du présent Accord au
nom du GOUVERNEi,,rqliT ont été dtment autori-sées ou ratl-
fiées par toutes 1es autorités gouvernemen tales compé-
tentes.

(c lcrsque l-e GOUVERNEM.ENT fournira à l_a BANQUE une
consultation juridique émise par une autorité Jrl{ique
officlelle acceptée par fa BANQUE et attestant que le
présent Accord. a été 1également conclu par Ie GOUVERNE-

MHTIT, valablement ratifié et signé à bon droit par dé1é-
gation du GoUVERNEI'IENT et que lrAccord c onfor:mément
à ses dispositions engage 1e GOUVERNEIIENT.

lorsque le Ministère des Finances ou toute autorlté
gouvernemantale dtment autorisé par 1e GOUVERNEMENT

aura adressé à 1a Caisse Autonome d?Amortissement de
1a République Populai.re du Bénin oii à lrinstitution

qui 1ui tient Ii-eu et pface une lettre drautori.satlon
comportant des instructions d.u Ministàre è']a Caisse
Autonome drAmortissement que 1es paiements du montant
du prêt ainsi que J.es charges administratlves dans
fe cadre du présent Accord.

(r)
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devront être effectués par 1a Caisse Autonome drAmortisse-
ment àlréchéance. Une copie de cette lettre drautorlsatlon
de même qutun accusé de réception de ladite Caisse per- 

.

mettant de constater que ces instructlons ont été reçues
et notées dewont être adressées à Ia BANOUE.

Section 7.O2 - Lqlg_q_eJ€asement.

La date cl tengagement prendra effet quatre-vingt-dix (90)
jours après la date de signature du présent Accord ou Ja date à 1a-
que11e toutes fes formalités relatives à lrentrée en vigueur auront
été accomplies par le GOUVERNEI1fNT, fa plus antérieure de ces deux
dates retenues.

AF,îÏCLE VIII
NOT]F]CATTON

Section 8. 01 -
loute notification par écrlt de 1'une des parties à lra-

dresse de lrautre sera considérée comme dtrnent effectuée 1orsqu,elle
aura été remise en mains propres ou transnlse par câb1e, par 1a poste
ou par té1ex à lrune des adressee iadiquées cl-après :

Pour la Banque Islamique de Développernent
B.P. 5925 JEDDAH (Arabie Saoudite)
Câbl-e : B^.fIKISLAMI

Téfex : no 4O1 1f7 JSDB

Pour 1e Gouvernement
Hinistère des Finances et de 1'Economle
B.P. 1A2 C01ON0U (République populaire du Bénin)
Câb}e : R.P.B. IVITNIFTN - COTONOU - BENTN

Télex : no 5009 COTONOU

-
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ART]QE IX

Secti- on 9.O1 -

Le présent Accord fiera 1es partles contractantes ci-dessus
désignées ainsl que leurs successÊurs.

En foi de quoi les parties désignées ci_dessus ont signé
1e présent Accord à la Cate ci-dess -s i.nd.iquée.

POUR LE GO[,\/BRNEi.{ENT DE LA REPUBLTOUtr POPULA]RE DU BENIN

SIGNE HOSPICE ANTONTO

MIN]STRE DES FTNANCES ET DE LIECONOMTE

POUR LA BANOUE ISLAI{ILUE DE DEVELOPPEMENT

STGNE : DR .AhA{ED PIOHAMED ÂLI
Président BTD

Date 2O Jumada II (2O - 1 - 1gB5 c)

N.B. : Le terte original du présent Accord est signé en Arabe avec
fa certitude toutefois quri.l a été traduit en bonne et due
forme en Fran çais.

EFFF,T._UU rnES EU__AC CoRp.



Montant en D.I 
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Date de pai ementNo !
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t5
to
t7
1B

19
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a4
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24
25

zo
ZI

28

!
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11 7B2,OA
1) 7A2,OA
13 762,0A
11 782,OA
11 7B2,OB
13 7B2,OA
11 7A2,O8
11 782,OA
11 782,OA
11 782,OA
1t 7A2,O8
11 7A2,OA
13 7B2,OA
11 -S2,OB

11 782,O8
11 7A2,O8
13 7A2,OB
11 782rOA
11 7A2,OA
13 7A2,O8

10/6/1989
10/12/1ê c9

10/6/199o
10 /12/199O
3o/6/1991
30/12/1991
10/6/1992
30/12/1992
30/6/1995
30/12/1991
1o/6/1994
1ol12/1994
10/6/1995
1o/12/19e5
1o/6/1996
30/12/1996
3o/6/1997
30 /12/1997
10/6/199.
10/12/1998
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cHA&qE§.. ADi.!INISTRATIVES

!tll' No ' Montant en D.I. Date de paiement
!! !!

1

2

1

4
5

ô
.7

I
9
10

L1

12
'l 2

14
15

16

17
L8
19

20

21

22

21

24
25

26

27
28

2 480,78
2 48Or7A

2 48'0,78
2 48,O,7e

2 4AO,7A

2 480,78
2 4AO,78

2 480,78
2 48,0,78

2 377r41
2 274,04
2 170,6A
2 067111
1 961 ,95
1 860,58

1 65r,A5
155.',48
I 447,12
1 141 ,75
I 240,19
I 117tOZ
I o11 ,66

91O,29
826 r92
721 ,56
620,19
516,At

10/6/1985
10/12/19e5
1o/6/19e6
10/12/19e,6
10/6/1987

3o/12/1987
10/6/1988
1O/12/19t8
10/6/tct9
10/12/1989
10/6/199o
10/12/199o
10/12/1991
10/12/1991
to/6/1992
30/1211992
10/6/1e91
10/12/ 199'
10 /6 /1994
10/12/1994
1o/6/1995
10/12/1995
1o/6/1e96
10/12/1996
1o/6/1997
10/ 12/1997
10/6/1998
10/12/1998

I

!

!

t

AI'INE}G 1 B


